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La présente instruction a pour objet de porter à la connaissance des comptables la loi n° 94-624 du 

21 juillet 1994 dite « loi habitat )) (Annexe 1) ainsi que la circularre n° NOR : LOG 94000586 du 4 août 

1994 relative à la vente aux locataires de leur logement habitations à loyer modéré {HLM) (Annexe 2). 

La loi du 21 juillet 1994 apporte des modifications substantielles dans di vers domaines concernant les 

offices d'HLM . Il s'agit notamment de la vente des logements HLM, des rapports locatifs, de l'aide au 

logement, de la gcst1on des copropriétés. de la taxe foncière ct de la comptabilisation des intérêts 

compcnsatcu rs . 

1. LA VENTE DE LOGEMENTS HABITATIONS A LOYER MODERE 

1. 1. LES DISPOSITIONS DE LA LOI DU 21 JUILLET 1994 

La loi a pour objet notamment de favoriser la vente de logements H.L.M à leurs occupants . A cet effet, 

certaines dispositions restrictives quant à la cession des logements ont été modifiées. 

1.1.1. Les acquéreurs 

Si jusqu ' alors, un logement occupé ne pouvait être vendu qu'à son locataire, il peut désormais être cédé, à 

la demande de celui-ci , à son conjoint, à ses ascendants ou à ses descendants , sous conditions de ressources 

(art. 6) . 

De même, les organismes à but non lucatifpcuvcnt acquérir des logements HLM à condition de s'engager à 

les mettre à disposition des personnes défavorisées pendant au moins quinze ans (art . 5) . 

Par ailleurs, tout locataire peut adresser une demande d' acquisition à laquelle l'organisme d' HLM devra 

répondre dans les deux mois (art. 6) . 

L ' acquéreur d ' un logement HLM n'est plus tenu de l' occuper pendant au moins cinq ans . 

1.1.2. Les organismes d'HLM 

La décision de vendre des logements reste prise par les organismes d 'HLM qui doivent alors informer 

l'acquéreur sur les charges qu'il devra supporter ultérieurement. 

Les organismes ne sont plus tenus d 'accorder des facilités de paiement aux acheteurs qui peuvent recourir à 

des financements classiques d ' acquisition immobilière. 

Le remboursement anticipé des prêts aidés de l'Etat en cas de vente n'est plus obligatoire. Ainsi 

l'organisme pourra continuer à rembourser selon l'échéancier initial, à condition que le prêt reste garanti 

par la collectivité ou autre (art. 7). 

1.2. LES PRÉCISIONS APPORTÉES PAR LA CIRCULAIRE DU 4 AOÛT 1994 EN MATIÈRE DE 

VENTE 

Outre l'obligation pour les offices d'HLM de délibérer annuellement sur la politique de vente, la circulaire 

rappelle que l'initiative de la vente de logement est de la seule responsabilité du conseil d ' administration . 

Lorsqu'il s'agit de la cession de logements de plus de JO ans, la décision d'aliéner est exécutoire sans 

limitation de temps après l' expiration d'un délai de deux mois suivant la transmission de la délibération 

(auparavant la délibération n ' était exécutoire que pendant un délai de 5 ans) . 

La vente de logement de moins de 1 0 ans reste quant à elle soumise à une autorisation expresse du Préfet. 
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Ainsi, afin de procéder aux contrôles qui lui incombent, le comptable d'un office qui cède des logements 
est-il fondé à demander à l'ordonnateur, soit la délibération du conseil d'administration, soit l'autorisation 
préfectorale expresse. 

2. LES RAPPORTS LOCATIFS 

La loi visée ci-dessus, modifie certaines dispositions des lois antérieures relatives aux rapports locatifs. 

Désonnais, toutes les notifications ou significations faites au locataire sont opposables de plein droit au 
conjoint du locataire « si son existence n'a pas été préalablement portée à la connaissance de bailleur >> 

(art . 13). 

Par ailleurs, à compter du 1 cr janvier 1995, la révision des loyers se fera sur la base de la moyenne sur 
quatre trimestres de l'indice INSEE de la construction et non plus en fonction du dernier indice publié. 
Cette disposition est applicable aux organismes d'HLM (art . 17). 

3. L'AIDE AU LOGEMENT 

3 .1. LES MODALITÉS DE VERSEMENT DE L'ALLOCATION LOGEMENT (ART. 22) 

L'article 22 de la loi n° 94-624 précise que les modifications des modalités de versement de l'allocation 
logement doivent recueillir 1 'accord de 1 'allocataire et du bailleur. 

Ainsi, lorsqu'un office a obtenu le versement de l'allocation logement entre ses mains, l'allocataire ne 
pourra pas obtenir le versement à son profit sans l'accord de l'organisme. 

3 .2. LA CRÉATION D'UNE COMMISSION DÉPARTEMENTALE COMPÉTENTE EN MATIÈRE 
D'AIDE PERSONNALISÉE AU LOGEMENT (ART. 3 7) 

Dans chaque département est créée une commission dont la composition et le fonctionnement sera précisée 
par un décret. 

Cette commission est compétente pour : 

- décider du maintien de l'APL lorsque le bénéficiaire ne règle pas la part de loyer restant à sa charge ; 
- statuer sur les demandes de remise de dette présentées par des bénéficiaires d'APL auxquels sont 

réclamés des trop-perçus ; 

- statuer sur les contestations des décisions des organismes payeurs d'APL. 

4. LOGEMENT DES PERSONNES A FAIBLES RESSOURCES 

4.1. LOCATION EN MEUBLÉ ET SOUS LOCATION 

Jusqu 'alors les logements HLM ne pouvaient être loués en meublés ou sous loués que lorsque le locataire 
était une association ayant pour objet de sous-louer temporairement les logements à des personnes en 
difficulté (art. 25). 

Désonnais cette dérogation est étendue à tous les organismes ayant le même objet et agrés par 
l'administration ainsi qu'aux centres communaux d'action sociale. 

Par ailleurs, les logements pour étudiants ct les logements-foyers gérés par les organismes HLM peuvent 
dorénavant être loués en meublé ou sous-loué. 
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4.2. EXONÉRATION DE TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES (ART. 30) 

L'article 30 de la loi reconnaît aux communes la possibilité d'exonérer totalement ou partiellement, pour la 
part de taxe foncière qui leur revient, pendant une durée qu'elles déterminent, certains logements sociaux 
(notamment ceux financés à l'aide de PLA d'insertion) ainsi que ceux faisant l'objet d'un bail à 
réhabilitation. 

5. LE FONCTIONNEMENT DES COPROPRIETES 

5.1. LE PRIVILÈGE DU SYNDICAT (ART. 34) 

A compter du 1er janvier 1995, les S)'ndicats de copropriétaires bénéficieront d'un privilège immobilier 
spécial. 

Ainsi, lors de la vente d'un lot, le syndicat pourra être payé prioritairement, avant tout autre créancier, des 
charges et travaux de l'année en cours et des deux dernières années . 

Pour les créances de charges et travaux des années N-3 et N-4, le privilège du syndicat viendra en 
concurrence avec celui du vendeur. 

Au delà de la quatrième année le S}ndicat ne bénéficie plus du privilège spécial. 

Les comptables des offices ayant une activité de syndic pourront donc faire application de ce privilège 
spécial lors de la vente d'un logement de la copropriété. En effet, si le vendeur ne présente pas au notaire 
chargé de la vente, une attestation du syndic datant de moins d'un mois, le notaire avisera de la vente, par 
lettre recommandée, le syndic qui aura 15 jours pour faire opposition au versement des fonds, dans la limite 
des sommes dues. 

Il est précisé que le privilège du syndicat est exempté de la formalité d ' inscription. 

5.2. LES RÈGLES DE MAJORITÉ (ART. 35) 

Pour les travaux d'amélioration, de transformation ct d'adjonction, seule la majorité des membres du 
syndicat représentant les deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés est requise au lieu 
des deux tiers des voix de l'ensemble du syndicat. 

5.3. LES PROVISIONS POUR TRAVAUX FliTURS (ART. 36) 

L'office qui a qualité de syndic doit soumettre au vote, au moins tous les 3 ans , la décision de constituer 
des provisions pour faire face aux travaux susceptibles d'être nécessaires dans les trois années à venir. 

5 .4. LES COPROPRIÉTÉS EN DIFFICULTÉ (ART. 40) 

Les offices publics d'aménagement et de construction (OPAC) peuvent «avec l'accord du maire de la 
commune d'implantation et du représentant de l'Etat dans le département, gérer, en qualité d'administrateur 
de biens, des logements situés dans des copropriétés connaissant des difficultés importantes de 
fonctionnement ou être syndic de ces copropriétés ». 

Il est précisé que cette extension de l'objet social ne concerne que les OPAC ct les Sociétés Anonymes 
d'HLM et non les Offices Publics d'HLM . 
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6. LA COMPTABILISATION DES INTERETS COMPENSATEURS (ART. 38) 

Les prêts locatifs aidés (PLA) ct les prêts à l'Amélioration (PALULOS) sont consentis aux organismes à 
un taux actuariel. une fraction des intérêts ainsi calculés est duc au titre de 1 'exercice, le paiement de 1 'autre 

fraction est étalée dans Je temps. 

Les intérêts compensateurs correspondent, chaque année, à la différence entre les intérêts payés dans 
l'annuité par l'emprunteur ct ceux qull devrait verser pour que la rémunération du prêteur soit assurée au 

taux actuariel. Ce montant qui figure sur les tableaux d'amortissement n'est exigible que dans le cas d'un 

remboursement anticipé. 

La loi (art . 38) a autorisé les organismes d' HLM à comptabiliser ces intérêts compensateurs en charges 
différées. 

Une circulaire interministérielle précisera les modalités de comptabilisation de ces charges pour les offices 
d'HLM. 

Les textes d'application de la loi du 21 juillet 1994 seront portés à la connaissance des comptables et 

commentés en tant que de besoin au fur ct à mesure de leur parution. 

LE DIRECTEUR DE LA COtvlPT ABILITÉ PUBLIQUE 

Pour Je Directeur de la Comptabilité Publique 

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION D 

PL MARlEL 
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Loi 94-624 du 21 juillet 1994 relative à l'habitat 

LOI n• 94-624 du 21 juillet 1994 
relative à l'habitat ( 1) 

NOR : lOGX9400039L 

L ·Assemblee nat tonale et le Sénat ont .tdoptè. 
Le Prestdent de la République prt>mulgue la l01 dont la 

teneur sul! : 

CHAPITRE l" 
Acquisition des logements d'habitation 

à loyer modéré par leurs occupants 

An. 1". - Dans la dernière phrase du troisième alinéa de 
l'article L. -143-7 du code de la construction et de l'habita­
tion. les mots : « pour une durée de cinq ans , sont suppri­
més. 

An. 2. - L'article L. 443-7 du même code est complété 
par deux alinéas ainsi rédigés : 

., Toutefois. sur demande du :ocata1re. i~ hl~c mcnr :wut 
ètre v~ndu ~ son èOnJatnt <Jtl. s'ils ne dtspo,em- pa> d.: ·:·:;­
,uurœs supüieures à celles t.JUI >Ont rï~e..:s pnu r ! ·oc t rut ,Je, 
prèts atdés par l'Etat pour la constructiOn Je Juge ments ~n 
accession :t la propriété. à ses ascendants èt descendant>. · 

Il. - Après le premier alinéa de i'anick L. ~3-ll Ju 
même .:ode. d est tn>àé un alinéa ainsi n!digé : 

" Tout locataire peut adresser à l'organisme propn~ t-•Hè 
une demande J'acquisition de >On logement. LJ répon>c Je 
J'organisme doit être motivée et adressée a l'intae"e dans 
les deux mois suivant la demande. " 

Ill. - Dans la premiere phrase du deuxième alinea de 
l'article L. ~B-11 du mème code, après le mot : ,, loca­
taires "• ;ont insérés les mots : ,, de logements " · 

IV. - Les disposttions du troisième alinéa Je 
l'aniclc L. ~B-11 du mème code sont abrogées . 

,, Le: conseil d'administration ou de surveillance de ; 
-:haque orgamsme d'habitations à loyer modéré délibère 
annuellement sur les orientations de sa poimque de \cnte de 
logements. fixe les objectifs à atteindre en nombre de loge­
ments mis en vente et apprec1e les résultats .obtenus 1' année 
précédente . 

An. 7. - Le deuxième alinéa de l'article L. ~3-U du 
même wde est :uns1 rédigé : 

• Toute foiS, l'organisme d'habitauons :t :uyer modéré 
peut continuer à rembourser selon l'échéar.c:er miliakmc:nt 
pré vu les prêts comportant une aide de l'EtJt ' nus réser:e 
que leur remboursement demeure garanti dan> les Œndillons 
qui avaient permis l' obtention du prët. ·• 

,, Le conseil départemental de l' habitat est saisi chaque 
année d'un rapport du représentant de l'Etat portanc .>ur la 
vente de logements d'habi tation à loyer modéré. Ce rapport 
Jnalysc si le rèinv..:stissement des fonds provenant de la 
vente pennet le mamuen quantitatif ~ t quahtatif de l'offre 
locative . JI peut éme.itre à cette occas~em des recommanda-

Art. 3. - Dans l'article L. 443-8 du mème ccxle, les 
mots : « par décision du trumstre charg~ de la constructwn 
~~ de l'habitation ct du ministre charge de 1' économie et des 
finances " sont remplacés par les mots : ,, par décision moti­
vée du représentant de l'Etat dans le département d'implan­
tation du logement"· 

An. 4. - La troisième phrase de l'article L. 443-9 du 
même .:ode est supprimée . 

An. 5. - L'article L. 443-10 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

"En c~s de vente d'un logement 3 une personne phy­
sJque. à une collectivité locale ou un groupement de collec­
tivités loc·ales ou à un organisme sans but lucratif qui 
s engage à mettre le logement a-:quis à la JisposttJon de per­
sonnes d~favorisées. par déro-;ation :HJ\ Jeu.xième d troi ­
.<;ème alinea;, de 1 'amde L. ~53-17 et aux articb L. 353-4 
~ ~ L. J5 1-.' . la cun''''ntifJn 1·isà a l'arlick 1.. .1.53-: n',:st pas 
c\pposJ.hlë ..lUX propriét:.tin.~~ ,lh..' '-.'L~ :-; sif ~ Ju ~ o~çnl~rH. --~ 

.-\rl. 6 - l. - L~ premh'r Ji in~ a .~ ... r JrllCk L. -\4}- 1 1 du 
m~nl~ Lùd~ ~~ r .:.-;.) mpkt~ p11r unè ph r~t:-. c Jinsi r~Jigee · 

Art. 8. - L'artide L: 443-7 du même Cùdc èSt ,·omph' t<.' 
par un alinéa ainsi rédige : 

,, L'organtsme d'habttattons à loyer mod~ré indique r·ar 
1 ~cri! à l':tcquéreur personne physique. prealablement a b 

vente, le montant des charges locatives et, k c·as <'~h.:ant. Je 
copropriété des deux dernières années. la récapttulauon des 
travaux réalisés les cinq dernières années sur les part1es 
communes et fourntt, en tant que de besom. une liste des 
travaux d'amélioration des parttes communes et des de­
ments d'équipement commun qu 'i l serait souhanabie 
tl' entreprendre. " 

Art. 9. - L'article L. 443-15-2 du même code est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

" Les dispositions de la presente seclion. à r exception de 
celles de l'article L. 443-14. sont applicables aux. lùgements 
locatifs des sociétés d'économie mixte faisant l' objet des 
conventions conclues en application de l'article L. 351-2 et 
autres que ceux mentionnés a l' alinea précédent. Tnutdnt>, 
lorsqu ' une société d'économie mixte met en vente un iogc­
m.:nt conventionné vacant, elle doit l' offrir à l'ensemble dô 
locatai res de son patnmoine c:onventionné dans k départ<O­
mtnt par vo ie de la public né pre' ue au deuxième alinea de 
l'al1lclt: L. 443- l 1. En outre, le \urplus des >omme> per;u.::, 
par la , o..:tété d'écononue mixte au sens du ~Uàlrlctnc Jilnca 
,!,· l'article L. 443-13 est afkc:<' au : inanc~mcnt .k nr•>­
gr;unmes nouveaux Je construc tion Je lùgt:me r. h :o.::iitl'> 
.._·o n v <.:ntJ onnc!-~. J. Jcs travaux dèstînes i .1me ltorcr Je f.:.:. .... · ~· n 
; cJI), Iantieile un ~ n -.e:nblè .Jeternùne d' ~abi r at~t • n' :,,,, ,,1 ; '"· 

7 
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ANNEXE N° 1 (suite) 

convcnrtonncr:\. uu à tL~ dllJll!)JlJun~ ~._k lt~gL·nwnt." dc\ ani 
être conventiOnnes. en vue d"un usage locaut." 

lHAPITRL Il 

Adaptation de la lègülatwn 
des rapports locatifs 

Art. lü. - l - Le début de l"artick _; de la loi n· g9-462 
du 6 JUillet 1 '189 tendant à améliorer ks rapport' locatifs et 
portant modtftcatton de la loi n" I\6-12'Jü du 
23 décembre 1986 est atn:>i rédigé 

" Le contrat dt locatton est étahlt par écrn li dun preci­
ser . 

" - k nom ou la ùènommatwn du bailleur et son domi­
cile ou ;.on sie~e soctal. atn'>t que. le cas échéant. ceux de 
son mandataire . 

"- l;, date de pme d"ef!et et la duree. 
'( - la consbrancè et 1 Le re::.tè ~<Jn:- changL'nKrH. l )) 

JI. - Le denucr alinea du méme artiCle e't complete par 
une- phra:-,c al0\1 réJJgL~(' 

.. En ca' de mutalic'lll a mrt' ~ratull <Hi on..:reu;. de.s 
locaux. k noll\ eau batlkur est tenu de nottftcr au locatatre 
son nom ou sa d-:nomJnJtlon et son doruicik ut! ~on siège 
sociaL a1ns1 yue. le ca." ~cheant. ceux dè son tnandat::ure. )J 

An. Il - Dans la deuxiènlt' phrase du sepileme alin~a 
de l'an•.:lc 3 de la loi n" 8'J-.t6~ du 6 JUillet 198'1 prècuee. 
les mots .. JU motns deux JOurs à l' a\ance ''· som rempla­
cés par les mots ,. au mUirb sept JOurs à l'a,ancc "· 

An. l~. - L·a,ant-derruer alinea dé l"ant..:k 7 de la loi 
n·· 89-46:2 du 6 JUtllet 1989 prècuèe est compkte par une 
phrase amsi rèdtgée 

.. La justification de cette assurance r~,ulrc de la rem1se 
au bailleur d ·une attestanon de 1" assureur ou de son repré­
s.entant. )) 

Art. Ll - !. - Il c:st msere. dam lè chapttre l'' du litre l'" 
de la kll n' BY-46~ du b JU!Ilet l%lJ pr<'Cllee. après 
l" artick ':1. un aniLle 'J- l am sr rèdtgt' 

.. Art. 'J-1. - Nonobstdr.t les dtsposttlcms d:.: l"arttck 1751 
du code ci\ il. lès nntt!lc"att<l!ls ou st~ruftcattons fanes en 
applicannn du present mre par le baille'ur sont d:.: pktr. dron 
opposables au conJoint du lo.::aratre SI son existence n a pas 
été prealablement pone.: à la co'lnatss~mce du bailleur ... 

II - L"artlc"k b <.k b loi n· 75-1351 du 31 décembre 
1975 relame a la protec"IJOll des occupants de locaux à 
usage d'hahtlnauon est wmpkté par un alinéa amst rédtgé: 

"Nonobstant les dtsposntons de l"anicle 1751 du c:odc 
CJ\il. les demandeo, de: resiliatiOn fanes en appltcatton du 
présent anicle par le bailleur !>ont de plem drmt oppü>ables 
au conJOint du locataire ou occupant de bonne foi st son 
existence n ·a pas été prealablement portée à la connatssance 
du bailleur. , 

III - Le 1 de l'amèle lü de la loi n" 75-1351 du 
31 déœmbre 197) prècllée est complété par un alinéa a.msi 
rédige: 

,, Nonobstant les dtsposiuons de l'amcle 1751 du code 
civil, le~ notificauons fanes en apphcatton du présent an1cle 
par le bailleur sont de plein droit opposables au conJoint du 
locataire ou occupant de bonne fOI st son existence n ·a pas 
été préalablement ponée a la connaissance du bailleur. , 

IV. - Dans l'article 28 de la loi n' 86-1290 du 
23 décembre 1986 tendant a favoriser l"mvestissement loca­
tif. l'accession à la propnéte de logements soc taux et le 
développement de l'offre foncière, les mots " des cha­
p!lres [" à III et les articles 30 à 33 du present titre , sont 
remplacés par les mots : " des articles 30 a 3~ du présent 
chapJtre et de, chapllres l" à III. à r except1on des an teles 10 
et 11. de la loi n· RY-46~ du 6 IUJikr 19~9 tendant a arnéilt'­
rer le; rappon' locattfs et ponanl mut.ltf"Katton de la lu; 
n 1:16-1290 de 2' d~,·ernbr.: l %t> , 

- L"an~c·k Y-I de' [,, J,,, ~· X'-1--ib~ du (, lUlli.·· 1'1~'-' 
Drèl.'lkl'. k {kn1l:.'r ~ll:tL'< tL· !'ar~l~'l:.. t- l'. i~ n,:;nt:._' ~dlnl',. 
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du J de l'arttèle 1(1 de IJ lot n 7)-1~51 du 31 décembre 
197.'i prècllee sont appilcahb Ju.x nntifical!on' et stgmfïca­
tions fanes à compter du premier JOur du sixième mois sui­
vant la puhitcatton de la présente loi. 

Art. 14. - 1. - Le deuxiènw alinéa de 1· article lü de la 
loi n" 89-462 du 6 JUilkt l 'J8<J prècllée est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés · 

" St le batlleur ne donne pas congé dans les conditions de 
fom1e et de délai prévues a l'ani cie 15, le contrat de loca­
tion parvenu a son terme est soit reconduit tacitement, soit 
renouvelé. 

" En cas de reconducllon tacite. la durée du contrat 
reconduit est de trois ans pour [e, bailleurs personnes phy­
siques ainst que pour les bailleurs déllnis à l'anicle 13, et 
de six ans pour les batlleurs personnes morales. » 

Il. - La première phrase du dcmtcr alinéa du même 
article e~t ainsi réd1gée : 

" En cas de renou\ellement. la duree du contrat renouvelé 
est au moins égak a celles définies au prcmter altnéa du 
prc:.cnt article. n 

III. - Au dcux1eme al méa du 1 de !"article l 5 de la lm 
n· 8':1-46~ du b JUillet 1989 précitée. les mots: " ou de pene 
d"emplot ,, sont remplacé\ par les mot>: " . de pene 
d"cmplm ou de nnuvel emploi consécutif à une pene 
d"emplot "· 

An. 1 :>. - 1. - Les quatnème et cinquième alinéas du Il 
de l'amcle 15 de la lot n· 89-462 du 6 juillet 1989 précitée 
sont remplacés par trms alméas amsi rédigés : 

" Dans le cas où le propriétaire décide de vendre à des 
conditions ou à un prix plU\ avantageux pour l'acquéreur. le 
notaire doit, lorsque le bailleur n'y a pas préalablement pro­
cédé, notifier au locatatre ces conditions et prix à peine de 
nullité de la vente. Cette notification est effectuée à 
l'adresse indiquée à cet effet par le locataire au bailleur; si 
le locataire n'a pas fait connaître cette adresse au bailleur, la 
nottticatton est effectuee à l'adresse des locaux dont la loca­
tion avait été consentie. Elle vaut offre de vente au profit du 
llKatatre. Cene offre est valable pendant une durée d'un 
rnoJs à compter de sa récepuon. L'offre qui n'a pas été 
accept.:'e dans le dèla1 d'un mois est caduque. 

" Le locatatre qui accepte 1" offre ainsi notifiée dispose, à 
compter de la date d"envot de sa rt'ponse au bailleur ou au 
notatre. d"un délai de deux mois pour la réalisation de l'acte 
de vente. St. dan,., sa réponse. il notifie son intention de 
recounr à un prêt. !"acceptation par le locatane de 1" offre de 
1 ente est suhordonnee à r obtention du prêt et le délai de 
reahsatton de la vente est po11è a quatre mots. Si. à l'expira­
tiOn de ce délai, la vente n·a pa~ été rèahsee. !"acceptation 
de !"offre de vente est nulle de plein droll. 

" Les termes des cmq alinéa~ precédents sont reproduits à 
peme de nullité dans chaque notiftcauon. " 

II. -Dans le deuxteme alinéa du Ide l'anicle ID de la loi 
n' 75-1351 du 31 décembre 1975 précnée. les mots : " pen­
dant une durée d'un mois''· sont remplacés par les mots: 
" pendant une durée de deux mois ». 

Ill. - Les quatrième. cinquième et sixième alinéas du I, de 
l'article 10 de la lot n' 75-1351 du 31 décembre 1975 preci­
tée sont ainsi rédigés : 

" Dans le cas où le propriétaire décide de vendre à des 
conditions ou à un prix plus avantageux pour l'acquéreur, le 
notane doit. lorsque le propriétaire n'y a pas préalablement 
procédé, notifier au locataire ou occupant de bonne for ces 
conditions et prix à peine de nullité de la vente. Cene nol!fi­
cation vaut offre de vente au profit du locataire ou occupant 
de bonne foi. Cette offre est valable pendant une durée d'un 
mots à compter de sa réception. L'offre qui n'a pas été 
acceptée dans le délai d'un mois est caduque . 

,, Le locataire ou occupant de bonne fOI qu1 accepte 
l"oftre atnsi nottfiée dispose, à compter de la date d"envoi 
üe >J reponse au propnétaire ou au notatre. d'un délai de 
tkux moi' pour b réalisation de !"acte de vente. S1. dans sa 
rcTHIJN:. 1: nouftc son intenuon de recounr a un prêt. 
' ~-·èc'fll.tttP•: pa' k J,,,.JLllfe ou oc'Cupant de bonne fot de 
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l'offre de vente est subordonnée à l'obtention du prêt et le 
délai de réalisation de la vente est porté à quatre mois. Si, à 
l'expiration de ce délai. la vente n'a pas été réalisée. 
l'acceptation de l'offre de vente est nulle de plein droit. 

« Les termes des cinq alinéas qui précèdent doivent être 
reproduits, à peine de nullité. dans chaque notiftcation. » 

IV. - Le présent article entrera en vigueur le premier jour 
du sixième mois suivant la publication de la présente loi. 

Toutefois: 
a) Lo~ue le locataire a reçu notification du congé anté­

rieurement à cette date, les règles applicables à ce congé•et 
à Ja vente du local demeurent celles du II de l'article 15 de 
la loi n• 89-462 du 6 juillet 1989 précitée dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi ; 

b) Lorsque le locataire ou occupant de bonne: foi a reçu 
antérieurement à cette mème date notiiÏcation de l'offre de 
vente prévue au 1 de l'article 10 de la loi n" 75-1351 du 
31 décembre 1975 preCl!ée, les règles applicables à la vente 
du local demeurent celles de c:e 1 de l'article 10 dans >a 
rédaction anterieure à la publication de la presente lOJ. 

Art. 16. - 1. - Dans la première phrase du deuxième ah­
néa du b de Lmtde l7 de la loi n" 89-462 du 6 JUtllèt 19S9 
précitée. lès mots : " pendant une durée de cinq ans a 
compter de la date de la publication Je la présente lot "· 
sont remplacés par les mots: "JUsqu'au 31 JUtllet 1997 ·> 

II. - Lè début de la seconde phrase du mème alinea est 
ainsi rédige : " Avant cette date. lê Gouvem,~ment.. 1 Le 
reste sans c·hangement.J " 

Art. 17. - 1. - Dans la premier<=' phrase du second alinéa 
du d de l'article 17 de la loin" 89-462 du 6 jutllet 1989 pré­
citée, les mots : " la vanation de l'indice nanonal ». sont. 
remplacés par les mots : " la vanation de la moyenne sur 
quatre trimestres de J'indice national ". 

II. - Le d de l'article 17 de la !01 n" 89-462 du 6 juillet 
1989 précitée est complété par un alinea ainsi rédigé : 

" La moyenne mentionnée ci-dessus est celle de J'indice 
du coût de la construction à la date Je référence et des 
indices des trois trimestres qui la précèdent. " 

Ill. - Dans le second alinéa de l'article 30 dè la loi 
n• 86-1290 du 23 décembre 1986 précitée. les mots : " de 
J'article 15 "· sont remplacés par les mots " du d de 
l' anicle 17 de la loi n" 89-462 du 6 Juillet 1989 préCI!ee ,, . 

IV. - Les dispositions du présent :lrticlè sont appli..:abks 
aux contrats en cours a compter du prèmier jour du sixi~me 
mots suivant la publication de la presente loi. La valeur tn­
mestrielle de l'indice à la daté de n:'férence de ce> contrats 
èS! remplacée par la valeur de la moyenne sur quatre tri­
mestres de l'indice à cette même date de référence. 

Art. 18. - Dans les conventions en cours et les conven­
tions types prévues par l'article L. 351-2 du code de la 
construction et de l'habitation, toute clause prévoyant que la , 
révision du loyer pratiqué ou du loyer maximum s'Opère en ' 
fonction des variations de l'indice du coût de la construction 
publié par l'Institut nauonal de la statistique et des études 
économiques est remplacée par la clause prévoyant que cette 
révision s'opère en fonction des variations de la moyenne 
sur quatre trimestres du même indice. Cette moyenne est 
celle de l'indice du coût de la constructton à la date de réfé­
rence èl des indices des trois trimestres qui la précèdent. 
Dans ces conventions, la valeur tnmestnelle de 1 'indice à la 
date de référence est remplacée par la valeur de la moyenne 
sur quatre trimestres de l' tndice à la même date de réfé­
rence. 

Le présent articlè entre en vigueur le premier JOur du 
sixième mois suivant la publication de la présente lot. 

Art. 19. - 1. - Dans le premier ahnéa de l'article 25 de 
la loi n" 86-1290 du 23 décembre 1986 précitèe. les mob • 
"et satisfatsant aux nom1es minimales de confor1 et ,J'haht­
tabilité fixées par décret apres ,JVJS de la Commisston nario­
nale de concertation , >Ont ,uppnmes. 

Il. - Dans le deu:-<Ième ;tlinéa du même arttck. les mots · 
•< ne satisfont pas aux nunncs ?r~citets. ·• :,(mt rcn1pL..tc~-:; 
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par les mots · " ne satisfont pas aux nonnes minimales de 
confort et d 'habttabtlité tïxées par décret après avis de la 
Commission nauonale de concertauon, ». 

III. - Dans le deuxième alinéa du même arttcle. après les 
mots : "le locataire peut,,, sont insérés les mots: ''. dans 
le délai d'un an à compter Je la date de prise d'effet du 
contrat de location Initial. >>. 

Art. 20. - Si les locaux faisant l'obJet ou ayant fait 
l'objet d'un contrat de locanon conclu en vertu du 2" de 
l'article 3 bis. de l'artlcle 3 quater. de·l'arttcle 3 quinqutes. 
de l'article 3 sexies ou de l'article 3 septies de la loi 
n" 48-1360 du 1" septembre 1948 ne sallsfont pas aux 
nonnes prévues à l'article ~5 de la loi n" 86-1290 du 
23 décembre 1986 précitée ou si les formalités de conclu­
sion de œ contrat n 'llnt pas ~té respectees. le locataire peut 
demander au propnetaire la mtse en coniormtté des locaux 
avec ces nonnes sans yu' tl sou pont' attetntè à la validité du 
contrat de locatton en cours. 1 .a demande don ~tre présentee 
dans le Jèlai J'un .111 j compter Je la date J'effet de ce 
contrat ou. pour ks contrats de J,xanon c·onclus anté­
rieurement :1 la pubiKaflon de la presente loi. Jans le dél:11 
d'un ,m J c·ompter Je ~ette J~te de publicanon. 

A défaut J'accord ernre les pante,, k juge peut "lit fixer 
un nouwau lcwcr p:u ref~renc~ Jux !owrs habttuellèmcnt 
.::onsta[es dans k -,·o1:-:.inagè pour Je:-, !~_,gcnwnh .::omparables 
dms les êL'ndittLmS défimes a l'antck 19 dL' 'a lut n :-19-462 
du 6 JUillèt 1989 préclt~c. "'it .. ktcnn1nt'r. ''-' cas echè:.tnt, la 
nature des rravaux :r realbcr ct k d~'ai Je ieur ~xécunon. 
qu'il peuc mème d',llfice J;sorrtr J'une a;tremte. 

Les disposlltLlns Ju chapl!fe [JI de la lot n" 4R-13h0 du 
l" septembre 1948 ne ·•'nt plus appltcable, aux locaux men­
nonnes au prem1er alinéa 

Les disposinons du present arttde ne ,ont pas applicables 
aux locaux vacants à .:ornpter du 23 décembre 1986. 

CIIAPITRE Ill 
Dispositions relatives au logement des pers011nes à faibles 

ressources et à l'lzibergement d'urgence des personnes 
sans abri 
Art. 2l. - l'n plan pour l'hébergèment J'urgence des 

personnes sans ahn .:st ètahlt Jans -:haque Jepanem.:nt au 
plus tard le _11 decembre 1994 C· plan ,;st élabor~ par k 
representant Je l'Etat en JS>OCta!lon J\ù' ks collectivites 
temtonales ct leurs :;roup~menh dDte;- de la competence en 
rnatière de logernt:nt JirlSJ yu· dYC\.' le:-. J.Utrts personnè's 
morales concernées. notamment les JSi<)CI<Ittons. Je, cal\ses 
d'allocations fanultales èt ks ,·.rg;mt'mes d'habitations à 
loyer modere. ' 

Le plan départernent,tl ,mal} se le, bc,uins ~~ pre,oll les 
capacicés J'heber;::ement d'ur)!ence a nffrir ,Lms des locaux 
présentant Jes -:ondioons J'hygtène et ùe c:ont'on respectant 
la dignité humaine. 

La capacité i attetndre par hass1n J'hahllat est au m;ni­
mum d'une place par tranche de 2 000 habitants ùes 
communes ou de leurs groupèments dotés de la competence 
en matti:re dè logement de 10 000 a lOO 000 habitants et 
d'une place par cranche de 1 000 hat-liant> Je.s communt's 
ou de leurs groupement> Jot~s Je la compdènce .:n matt~re 
de logement de plus de 100 000 habnants. 

Des conventiOns conclues entre les pasonn.:s mentmn­
nées au premier alinéa défintssent annuellement lès condi­
tions de mise en œuvre Jes dispositifs prévus par le plan 
départemental. 

Dans un Jèlai de Jeux ans :1 ..:omptcr Je l<t promulgation 
de la pré,ente lot. le GLluverncmcnt prc>,entera ~1u Parlement 
un rapport sur le hilan d'appiication de cettè disposttion et 
les ~vemuclks modificatiDns i \ appuner. 

.-\rt. 2~. - l. - Les huni~mt? c..;'t 11èlt\'I('rJll.' ;Jl!né:ts de 
l'.1rtide L. 553--+ Ju ...:lH.k de l~t :--ëcurik' ')\'J\.ïdk "ont ams1 
redjgcs 

' - Jans ]ç..., .tU[rê:-J , . .-;J:J. Jl.l l'r~·kt!r. 

•( Cc-rte moda!H0 Jl' ·.cr~~;llè~.I ·1c- i:-;.·ut ~tr..: m<_'dJt:.._;c' ye·.,_ 
\CC l':.tcu_~rd (ie !'J!I(''-:JtJ.Jrl' '-·r. ··l'.ün \.· ~-a ..... du bddkur ~:'u 
Ju prêteur. 
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Il. - Les c)Uatrtcme t't .:tnquti:m.: alinea , dt' 
l'ani:! ~ L 835 ~ du mêm~ ,·ode sont amst rèdtgès. 

" - dans le> autres ca\. au préteur. 
" C.:tte moJalile Je versement ne peut ~trc modifiée qu'a­

\'Cè l'acmrd de l'a llo..::atatre et , selon Ir l'as, du b~tlleur ou 
du prêt~ur. " 

An. 23. - 1. - Après l'amcle 22 de la loi n" 89-462 du 
6 JUillet 1989 pr~cttee, tl est inséré un article 22-1 ainsi 
rédigé· 

<• Art. '!:!-/ . - Lorsque le cautionnement d'obligations 
résultant d'un contrat de loca tion conclu t'Il application du 
présent titre ne comporte aucune indication de durée ou 
lor>que la duree du cautionnement est stipulée Indéterminée, 
la caution peut le resil ier unibtàalem~nt . La rési liation 
prend effet au tem1c du contrat de location, qu ' il s'agisse du 
contrat inaial ou d' un contrat reconduit ou renouvelé, au 
cours duquel le bailleur reçon notification de la résiliation. 

" La personne qui se pon ,· cautton fa it précéder sa signa­
ture de la reproduction manus~rite du montant du loyer et 
des condttton s de sa re,·iston teb qu · ib tïgurent au contrat 
de locatwn. de 1 ~ m~nuon manuscrite expnmant de façon 
expli .:ite et non ~quivo4uc 1<~ cunnaissance qu'elle a de la 
nature et de l' etendue de l'ohligauon qu'elle contracte et de 
la reproduction manus.: rit t' de r al mea précédent. Le bailleur 
remet à la caurton un exemplaire.> du contrat de location. Ces 
formalités sonr prescrites à peine de nulhtè du cautionne­
ment.» 

Il . - Les dispositions de l'arttck 22-1 de la loi n" 89-462 
du 6 juillet 19~9 pré.:itée entrcm en vigueur le premier jour 
du deuxième mois sutvant la publicatiOn de la présente loi. 
Elles ne som pa; applicables aux cautionnements consentis 
avant cette date . 

An . 24. - L'anicle 2-l de la loi n" 89-46~ du 6 juil­
let 1989 précitée est complété par un alinéa amsi rédigé: 

"Lorsque les obligations resultant d'un contrat de loca­
tion conclu en appl icauon du présent !Il re sont garanties par 
un cautionnement. le commandement de payer est signifié à 
la caution dans un délai de quinze jours à compter de la 
stgniflcation du .:ommandemen! au I<Katatre . A defaut. la 
cauuon ne peut érre tenu~ au patement des pénalités ou mté­
réb de retard. " 

An. 25. - 1 - Au premier ahnéa de l' anicle L 4-l~-8-1 
du code de la wn~truction er de l'hahitation. le;, mots : "à 
leur rémscnwn •· sont remplacé> par ks mots : ,. à kur rem­
scrtton , au.~ autre; orgamsm~ ., ayant la même m1ssion et 
agrees par l'autorité administratn·e, ainsi qu'aux centres 
communaux d'action sociale ». 

Il. - Dans le premier alinea de l'article L 353-20 du 
même code. les mots : " aux associations mentionnees au 
premier alinéa de l'article L. 442-8-1 ,, sont remplacés par 
les mots : " aux cenrres communaux d' action sociale, orga­
nismes et associations menuonnes au premier alinéa de 
l'artide L. 442-8-1 ». 

Art. 26. - 1. - Le 1 de l'article 15 bis du code général 
des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L' exonérauon est prorogee par périodes de uois ans si 
les conditions prévues ci-dessus sont toujours remplies au 
début de chaque période. Il en est de même en cas de 
reconduction ou de renouvellement du contrat de location. >> 

IL - Après le deuxième alinéa du III de l'article 35 bis du 
même code, il est inséré un alinéa ains1 rédige : 

« Les exonérations prévues au premier et au deuxième 
alinéa sont prorogées par périodes de trois ans si les condi­
tions prévues ci-dessus sont toujours remplies au début de 
chaque période. Il en est de même en cas de reconduction 
ou de renouvellement du contrat de location ou de sous­
location.» 

Ill. - Après le prem1er alinéa de l'anide 92 L du même 
code. il est msére un altnè;; aimt rèdtge : 

.. L'exonératiOn es t prorogée par pénodes dé trois am si 
ln t'onditions prevue' cHkssu> 'ont tOUh>Ur• rt·mphc • au 
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déhut de cha4ue penode . Il en est d,· même en cas de 
rc.:onducuon ou de renouvellement du contrat de sous­
location." 

Art . 27. - La deuxième phrase du deuxième alinéa Je 
l'art tele L. 443-11 du code de la construcHon et de l'hahita­
tion est complétée par les mots : "ou a une collectivité 
locale ou un groupement de collectivités locales ou un orga­
nisme sans but lucratif qut s 'engage à mettre ce logement 
pendant au moins quinze ans à la disposition de personnes 
défavorisées mt' ntionnées i• L m1cle 1" de la loi n" 90-449 
du 31 mai 1990 \'isant à la mise en œuvre du droit au loge­
ment et qui est agréé à cet effet par l' autonté admimstra­
tlve ))_ 

Art. 28. - Le troisième alinéa de l'arttcle L. 442-8 du 
meme code est complète par unt phrase amsi rédigée : 

" Ces disposi tt<m'> ne sont pas non plus applicables aux 
logements pour ètudtants ct aux logements-foyers gérés 
directement par un or)'anisme d'hahttallnn, à loyer modéré 
et qui répondent à des condi!ion:. fixées par décret en 
Conseil d'Etat. " 

An 29. - Après l' anic k L l 2~-2 du code de l'urba­
nisme, il est inseré un arttde L. 12 3-~- 1 atn>i rédtgé · 

,, Arr. L. 123-::!-1 . - Les plan> d'occupation des sols 
peuvent ne pas 1mposer la réalisation d'aires de stationne­
ment pJÙr les logement.> locatif, ~cqui > et, le cas échéant, 
améliorés avec un prêt aid~ par l'Etat. destmés aux per­
sonnes défa\'orisées mentionnée' à l'article l" de la loi 
n• 90-449 du 31 mai 1990 \'isant à la mise en œu\'fe du 
droit au logement. >• 

Art. 30. - Après l' an1cle 13114 A du code général des 
impôts, il est insère un article 138-l B ains1 redigé : 

" An 13X4 B. - Les communes et groupements de 
communes à fiscalité propre peuvent. par délibéntion prise 
dans les conditions prévues à l'arttcle 1639 A bis. exonérer 
totalement ou partiellement, pour la pan de taxe foncière sur 
les propriétés bâties qui leur re\'tent . pendant une durée 
qu ' ils détenninent, les logements acqui> en vue de leur loca­
tion avec le concours financier de l'Etat en application du 3" 
d~ l'article L 351-~ du code de la consrru,·tion et de l'hahi­
tation amsi que les logement;, fa1 ~ant l'objet d'un bad à 
réhabilitation en application de l'article L. 25~- 1 du même 
code . •· 

CH ... PITR!: ]\' 

Transformarion en logements de locaux 
affectés à un autrt usage 

Art. 31. - Il est inséré dans le code de la constructton et 
de l'habitation, après l'arttcle L. 631-ï. un an1cle L. 631-7-l 
amsi rédigé : 

" Art. L 631-7-1. - Les locaux régulièrement affectés à 
un usage autre que l'habitation peuvent être temporairement 
affectés à l'habitation pour une dun~e n'excédant pas treize 
ans. Ce délai commence à courir à compter de la déclaration 
d'affectatiOn temporaire des locaux. 

"Jusqu'à l'expiration du délai mentionné à l'alinéa pré­
cédent, les locaux peuvent, nonobstant les dispositions de 
l'anicle L 631-7. retrouver leur affectation antérieure sur 
simple déclaration. Les locaux qu1. à l'expiration de ce 
délai , demeurent affectés à l'habitatton sont régis par les 
dispositions applicables aux locaux à usage d'habitation. 

" Les déclarations mentionnées au présent article sont 
adressées conJointement au maire et au préfet 

" En cas de location d'un local temporairement affecté à 
l'habitation en application du présent article, le contrat doit 
mentionner le caractère temporaire de cene affectation. Sous 
cette réserve. k re1our des lcx:aux à leur usage primnif est 
un motif Jeguime et sérieux au sem de l'article 15 de la loi 

' n" 89-46~ du o JUillet 1%9 tendant à améhorer les rapport> 
locattfs et ponant modificatiOn de la lot ne 86-1290 du 
23 deçembre 1\1!16. Il nt' con~titu,· pa, un c,·enement au sen;, 
dé l' anKk 1 1 de ,·en l' m~tn ·: ]"; ·· 

I.J-;sTRl:CTION 1'0° 94-126-MJl Dl! 27 Df.CEMBRE 199-1 



ANNEXE N° 1 (suite) 

Art. 32. - Il est msere. a pres l' Jrtide L. 631-7-1 du 

même code, un anicle L. 631-7-2 amsi rédigé -

"Art. L 631-7-2. - Sur requête de tout intéressé. le 

représentant de l'Etat dans le dépanement délivre, après av1s 

du maire et dans Je délai de deux mms, un cert1!ïcat :ndt­

quant si le local peut être régulièrement ou non affecté à 

J'usage mentionné dans la demande. » 

Art. 33_ - n est inséré, dans le code général des impôts, 

apr~ l'article 199 decies C, un article 199 Jecles D ainsi 

rédigé: 
«Art. 199 decies D. - L - La réduction mentionnée aux 

articles 199 decies A et 199 decies B est accordée aux per­

sonnes physiques propnéta.ues de locaux vacants depuis le 

1• janvier 1994 et qui les transtonnent en logements. La 

réduction est calculée sur le monrant des travaux. de grosses 

réparations et d'installation de l'équipement sanitaire élé­

mentaire mentionnes au Ill de l'arucle 199 sexies C yu1 ont 

nécessité l'obtention d'un pennis de construire et qui ont été 

achevés au plus tard le 31 décembre 1997. 
.. La réduction d'impot est accordée sur présentation des 

factures des entrepnses qu1 ont réalisé les travaux. Les fac­

tures des .:ntrepnses doivent mentionner l'adresse de réalisa­

tion des travaux, leur nature èt leur montJnt. Les di~posi­

tions de l'article lï-tO q•wrer s'appli4uent. 

"La location doit prendre dfet Jans k délai d'un an à 

compter de l'achèwment des tra\aux. ou dans le délai pré\'U 

par l'article 199 tln~es B en cas de benéfice de la réduction 

d'impot mentionnée par ct't J.rtide . 
«Un décret tïxe ks obli~ations déclaratives des contn-

buable>. ~ 

" Il. - Les dispositions du 1 s'Jrpliquent aux dép.:nses 

payées ~ compter du l" janvier 199-t." 

CHAI'ITRE v 
Amélioration du fonctionnement des copropriétés 

Art. 34. - L -Après Je troisième alinéa de l'article 2103 

du code civil, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

" 1' bis. Conjointement avec le vendeur et. le cas échéant, 

avec. le prètcur de deniers mentionné au 2•, le syndicat des 

copropriétaires. sur Je lot vendu, pour le paiement des 

charges et travaux mentionnés aux artu:les lü et 30 de la lo1 

n" 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la wpro­

priété des immeubles bâtis, relatifs à l'année courante et aux 

quatre dernières années échues. 
« Toutefois. le syndicat est ;;n'féré au vendeur et_ au prê­

teur de deniers pour les créances afférentes aux charges et 

travaux. de l'année courante et des deux dcmu~res années 
t'chues. , 

IL - L'article 2107 du cuJe civtl est complété par les 

mots : " et les créances du ;yndicat de copropriétaires énu­

mérées à l'article 2103 "· 

lll. - Après l'articlè 19 de la loi n' 65-557 du l 0 juillet 

1965 fixant !e statut de la copropriét~ dés immeubles bâtis. 

il est inséré un article 19-1 ainsi rédigé: 

«Art. 19-1. - L'obligation de participer aux charges et 

aux travaux mentionnés aux •utides JO et 30 est garantie 

par le privilège immobilier spécial prévu par l'article 2103 

du code civil. , 

IV. - L'article 2ü de la loi n• 65-557 du JO juillet 1965 

précitée est ainsi rédigé : 

«Arr. 20. - l.ors de la mutation à titre onéreux d'un lot, 

et si le vende: ur n'a pas présenté au notaire un certitkat du 

syndic ayant moins d'un mois de date, Jttestant qu'il est 

hbre de toute obligation à l'egard du syndicat, avis de la 

mutatiOn doit être donné par k notaire: au syndic de l' im­

meuble. par lettre recommandée avec avis de récc:pt1on. • 

Avant l'expiraucm d'un ddti de yu in1c: jours à .:ompter de 

la reception Je cet ~\'I S . le ')'nd1.: peut fonner ~u domicik 

elu. par a..:1e c.x t rJJUd ic-:atr~ . "PP<1:' IIiùn JU ;·er,r:mcm de, 

fonds dans la ltmitè èl<tpr,''> pc·ur <'Oiènlr le paiemenl d," 

SOinnll: S rcS!Oint dues par l' :tn,· icn proprié taire . C~ttè ùpposi-

COMPTABIUTÉ Pt:BJJQUE 

uon contient élection de domicile dans le ressort du Iribunal 

de grande instance de la situation de l'immeuble el, à peine 

de nullité, énonce le montant et les causes de la créance. 

Les effets de l'opposition sont limités au montant ainsi 

énoncé. 
" Tout paiement ou transfert amiable ou judiciaire du pnx 

opéré en violation des dispositions de l'alinéa précédent est 

inopposable au syndic ayant régulièrement fau opposition. 

«L'opposition régulière vaut au profit du syndicat mise 

en œuvre du privilège mentionné à l'article 19-1. >> 

V. - Le présent article entre en vigueur Je l" janvier 

1995. Il s'applique aux créances nées antérieurement à son 

en trée en vigueur. 

An. 35. - f. - Il est créé, dans le chapitre Il de la loi 

n• 65-557 du 10 juillet 1965 précitée. une section l intitu­

lée : " Dispositions générales ,, et comprenant les micles 17 

à 29. 
11. - L'article 26 de la loi n• 65-557 du 10 juillet 1965 

précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

" A défaut d'avoir été approuvés dans les conditions de 

majorité prévues au premier alinéa du présent ankk, les 

travaux. d'amélioration mentionnés au c d-!k'>US qui ont 

recue11li l'approbation de la maJorité dès membres du synJi­

cat représentant au moins les deu)( tiers des \'oix des copro­

priétaires présents ou représentés peuvent être décidés par 

une nouvelle assemblée générale, convoqu~e à .:èt dfet. 4ui 

statue à cene dernière majorité. , 

Ill. - Il est inséré. après la section 1 du chapitré Il Je la 

loi n" 65-557 du lü juillet 1965 précitée, une section 2 ;un,i 

rédigée: 

«Section 2 

« Dispositions particulières aux copropriétés en difficulté 

<< Arr. 29-1. - Si l'équilibre fmancier du syndicat des 

copropriétaires est gravement compromis ou si le syndicat 

est dans l'impossibilité de pourvoir à la conservation de 

l'immeuble, le président du tribunal de grande ms tance sta­

tuant comme en matière de référé ou sur requète peut dési­

gner un administrateur provisoire du syndicat. Le président 

du tribunal de grande instance ne peut être saisi à cette fin 

que par des copropriétaires représentant ensemble 15 p. 100 

au moins des voix du syndicat, par le syndic ou par le pro­

cureur de la République. 
« Le président du tribunal de grande instance charge 

l'administrateur provisoire de prendre les mesures néces­

saires au rétablissement du fonctionnement normal de la 

copropriété. A cette fin, il lui confie tout ou parti.: des pou­

voirs de l'assemblée générale des copropriétaires. à l'excep­

tion de ceux prévus aux a et b de l'article 16, du conseil 

syndical et, le cas échéant, du syndic. Le conseil syndical et 

l' assemt>lée générale. convoqués ~t présidés par l' adminis­

tratellf provisoire. et le syndic continuent à exercer ceux dès 

aurres pouvoirs qui ne seraient pas compris dans la misston 

de l'administration provisoire. 
,, La décision désignant l'administrateur provisoire fixe la 

durée de sa mission. Le président du tribunal de grande ins­

tance peut à tout moment modifier la mission de l'adminis­

trateur provisoire. la prolonger ou y mettre tïn . 

<<Art. 29-2. - Le président du tribunal de grande ins­

tance statuant comme en matière de référé peut, pour les 

nécessités de l'accomplissement de la mission conf1ée à 

l'administrateur provisoire et à la demande de celui-ci, sus­

pendre ou interdire, pour une période d'au plus six mo1s 

r~nouvelable une fois, toute action en justice de la part des 

créanciers dont la créance contractuelle a son origine anté­

rieurement à cette décision et tendant : 
à la condamnation du syndicat débi1eur au paiement 

d'une somme d'argent; 
à la résolution d'un contrat de fourniture d'eau , Je 

gaz. d'électricité ou de chaleur pour défaut de paie­

ment d'une somme d'argent. 

"La décision de suspensiOn ou d'interdiction provi,clire 

des poursuites arrête toute voie d'exécution à l' èncontre Ju 

Il 
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~yndicat ct su:,pc:nd k' <k i ~:> n;;;·"!t t: ,, pc·t:l: Lk dc:hc:;uk·c 
ou de résolut ion de; dro it , 

"An 29-3. - Le> a•tir>ns ~'' Jlhtl c' l' <: i k, I<HC:'- d'oc­
cution autre> que cdlc> ,u,pc:r;Juc,, t:llcrdi!c, uu arrétc·cs 
dans les conditions prévu~;,;, l'artJ-:k ~·J - 2 _,unt pour;,uil'les a l'encontre du syndicat apr.:s nw.c en cau": tk l' adminis­
trateur provisoire. 

<<A rr. 29-4. - Les dt spo>II tons de la loi n" !i4- 148 du , 
1" mars 1984 relative à la prévention et au règlemem 
amiable des difficultés des <ntrcprises ct de: la loi n· 85-98 
du 25 janvier 1985 rclatiYc au rcdrcs>cment et ;I la liqtuda­
tion judiciaires des entreprise s ne snnt pas arp!tcables aux 
syndicats de copropriet~ircs. " 

IV. - L'arucle 42 de lalo; n· fl5-) :iï de 10 jUillet !Y65 
précitée est complété par un almca atno: redig~ : 

"Le montant de l'amende· ,,,-tic d<mt est rèdC:I a bk en 
application de l'art ide 3~-1 du th\UI cau L'Ode de procèduré 
civile, celui qui agit en JU Sll~c de matiac· diiatotrc· ou abu­
sive est d~ 1 000 F a 20 ()(JI! F iur''-ill ' cette ad ton a pour 
objet de comester une d.:c' I" 'm J ' une: a"c:nhl ~e gc;nèr~k 
concernant les travaux m~nttonnes ~u , de l'aruck 26 . ,,_ 

Art. 36. - Il est in ,èr~. ap:ô k qu~rnè mt· alinea Je 
l'anicle 18 d~ la loi n· 6~-.' S c J ~ 10 _1uilk1 l'J65 prùnce. 
un alinéa amst rédig ~ . 

de soumenre, lore tk ,~~ prèrntcrc· d c>~ ;;nati<>n ét au 
moins tou:-, lc!i troi :-. .:tn ... . a~J \" 1.1[\.~ \.k I'as~en1blel' gcnë ­
rale la dt'cision tk c·onsutu.:r de·, pru1 t' ton' spe2 tal~, 
en vue d~ fatre fa,-.: au \ tra1·aux J 'entreuen ou de 
comcrYation de:- pante' rumllHJn<.: s t' I de > èl<:mtnt5. 
d' équtp~ment commun. sus.:epuhlè\ J'êt re n2ces­
saires dan;, le' trois ann ~es a échoi r et non encore 
décidés par l'a5.scmbkc generale. C.:ne deci sion est 
pnse a Ja maJOTHé lllénlionnée à l' ande 25 ci ~ la 
présente loi ; , . 

CtiAPtTKE \'l 
Dispositions dil ·crscs 

Art. J7. - 1. - L'a111,-1c l. . J5l - l-+ du ,·ode d ~ la 
construction .: t de l' hahn;Itiun ~ > t amsi r~d ig~ 

" Art. L 351-1-1. - ll "': et-c.' d~n> L'l1a4uc· ù épan~ment 
une comnusston compc t ~ nt<' ['llll: 

" )· D~.:tder. sdon dé' lll<lctalllc:' f::-.te > par dc,·reL du 
maintien du versement dr 1' :u.:k r~r>l'nn alts<:,c' au log~lll t' lll 
lorsque le béneiïctairc n,· rè~k pa' l<~ pan rJ,: d~p~n"' de 
logement restant à S<I ,-· har~,- . 

,. 2.._. Statuer ~ ur le:- d~lll..tn dc:-. d .~· r~.:mhL' \! (' J..::t ïë .-.. pn;~t'P­
tC<:'-. a tl[f-.· g:ra ~·I:.."UX p~1; k· ~ h ~·n:..'Îh.:Îaire ..; J.._· 1. <ilck· p..:r'-ll:nna· 
li sée au ko_gCillètH cr. ca' ck r~: l amatloll ,!' ur, t rop-p~r:;u 
efkcruèt· pr 1 ur,>:a:u,mc· p;,_~ c·u : 

« 3' Statuer sur les cont~stat1on , de' d~ .:t o ton' d~, or!! <~­
nismes OU SCI"'ICC<, Charg~' ÙG pai~lllcnt dé J'at dl' pa>Oll~lJ­
h;ée au logement ou de !;, prune tk Jcrn~na.>'em~nL 

« Cette commission e<.t pre>tdee par k préfet ou sun 
représentant 

« Un decret détemunc sa composn ion. le délai dans 
lequel elle doit être saist~ et k > cundnions dans lesquelles 
elle peut dé leguer aux sen tees charges du patemem de 
J'aide personnalisée au lugcm.:nt ou de la pmnc de deme­
nagement tout ou pallie de se; ct•mpétences il l'exception de 
celle mentionnée au 1• ci-des~u~ . 

« Les re..:ours relatifs à œs décisions sont portes devant la 
juridiction admimsuativc. • 

Il. - Sous réserve des dè.:i~t om de JUStice passé<:s en 
force de chose jugée, les déctsions des orgamsmes payèurs 
relatives aux demandes de remise de dette présentées a ti tre 
gracieux par les bénétïciatn~s de l'aide p.:rsonnaliséc au 
logement après constatation d' un trop-perçu de Ièur pan 
sont validée> en tant que œ;, organismes avaient reçu sub­
dt!légati on des section> départcn~c·nwk> des aide> publiques 
au logement pour statuer ~ur k >dlll's d~rnande, en applicJ­
Iton de> dtrecttl\'; des ~(1 u; t,ohr,- l9S~ ct ~ i o>cwl,,-,. l'Il)~ 
du Fond; n;H~t>nal dt· ltwhua!:c>n 

COMPTABILJTt PL'llLIQL'E 

Art . 3:-i . - L - Apre ' l' a11ick L. 351-2-1 du même eude, 
il e:,t 1m~r0 un an tck L 351-2-2 ai nsi rédigé : 

,, Art. L 35/-2-2. - Les organisme;, vtscs à l'article 
L. 411-2 aimi que les sociétés d'économie mixte pour leurs 
logements conventionnés, lorsqu'ils bénéficient de prêts 
vis~s aux 2", 3" ct 5" de l'anicle L. 351-2 dans le cadre de 
programme> de construction, d'acquisition ou d'amélioration 
de logements locatifs sont autorisés à constater en charges 
différées dans leurs comptes soctaux le montant correspon­
dant à la somme que 1' établtssement prêteur est en droit de 
leur réclamer en cas de remboursement anticipé d'un prêt, 
d·~ manière que sa rémunération, eu égard aux modalités de 
progressi1·ité des annuités sur la durée totale du prêt, soit 
assurée au taux actuariel fixé dans le contrat conclu avec 
l'emprunteur. 

"Les organismes visés à l' article L 411-2 ainsi que les 
socJétés d' économie mixte pour leurs logements locatifs 
sociaux. lorsqu ' ils bénéficient de prêts aidés par l'Etat pour 
la réal isati on de logements locatifs sociaux dans les départe­
ments d'outre-mer, sont autmisés à constater en charges dif­
f C'ces dans leurs comptes sociaux le montant correspondant 
3 la sonune que 1' établissement préteur est en droit de leur 
réclamer en cas de remboursement anticipé d'un prêt, de 
maniere que sa rémunération. eu égard aux modalités de 
prugrc'>sivité des annuités sur la durée totale du prêt, soit 
assuree au taux actuariel fixé dans le contrat conclu avec 
l'emprunteur . " 

Il . - Les dispositions du 1 sont applicables aux prêts 
contractés antérieurement à la date de publication de la pré­
sente loi. 

Art . 39. - Après le premier alinéa de l'article L 353-15 
Ju même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

" Pat dérogation au 1 de 1 'article 15 de la loi n• 89-462 
du 6 juillet 1989 tendant il améliorer les rapports locatifs et 
portant moditicauon de la loi n" 86-1290 du 23 décembre 
1986, le délai de préavis applicable au congé donné par un 
locataire d'un logement mentionné à l'article L. 353-14 qui 
hénéficit de l'attribution d'un autre: logement mentionné au 
memè amclc est ramené à deux mois. " 

Ar: 40 . - Après le neul'ième alinéa de l'anicle L 421-1 
du méme wde, sont insàés deux ahnéas ainsi rédigés: 

réaltser pour le compte d'autre> organismes d'habita­
tions à loyer modéré des prestations de services pour 
à es missions rentrant d3ns l' objet soctal et la compé­
tence territorial~ desdm organisme; et des orga­
n 1 sm es prestataires ; 
a1·cc l'accord du maire de la commune d'implantation 
t't du représentant de l'Etat dam le département, 
gérer. en qualité d' admtntstrateurs de biens. des loge­
ments sttués dans des copropriétés connaissant des 
difficultés imponantes de fonctionnement ou être 
syndics de ces coproprietés. " 

Art 41. - Les deuxième et trOisième alinéas de l'article 
L 422 -2 du même code sont remplacés par sept alinéas 
ainsi rédigés : 

.. Elles ont également pour objet : 
de réaliser, dans les conditions fixées par leur statut, 
toutes les opérations d'aménagement définies par le 
code de l'urbanisme, soit pour leur compte avec 
l'accord de la ou des collectivités locales concernées, 
soit pour le compte de tiers lorsqu'elles ont été 
agréées à cet effet. Dans le cas où elles interviennent 
pour le compte de tiers, les dispositions de l'anicle 
L 443-14 du présent code ne sont pas applicables 
aux cessions de terrains non bâtis rendues nécessaires 
par la réalisation de ces opérations ; 
de réaliser pour le compte d'autres orgarùsmes 
d'habitations à loyer modéré des prestations de ser­
vice.; pour des missions rentrant dans l'objet social et 
la compétence territoriale desdits organismes et des 
ort:anism<::s prestataires. 
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«Elles peuvent, en outre : 
«- intervenir, dans les conditions fixées par leur statut, 

comme prestataires de services des soci~tés d'écono­
mie mixte pour la réalisation d'opérations d'amé­
nagement, lorsqu· elles ont été agréées à cet effet ; 

.. - avec l'accord du maire de la commune d'implantation 
et du représentant de l'Etat dans le département, 
gérer. en qualité d'administrateurs de biens, des loge­
ments situés dans des copropriétés connaissant des 
difficultés importantes de fonctionnement ou être 
syndics de ces copropriétés ; 

"- réaliser des hébergements de loisirs à vocation sociale 
dans les conditions prévues à l'article L. 421-1. , 

Art. 42. - Après le sixième alinéa (5") de l'article 
L. 422-3 du même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

«Elles peuvent réaliser pour le compte d'autres orga­
nismes d'habitations à loyer modéré des prestations de ser­
vices pour des missions rentrant dans l'objet social et la 
compétence territoriale desdits organismes et des organismes 
prestataires. » 

Art. -0. - Le III de l'article L. -122--1 du mème ~ode est 
complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

«Les sociétés anonymes de crédit immobilier peuvent, en 
dehors des cas prévus au 1 et au II, soit directement à litre 
accessoire. soit par l'intermédiaire des filiales nsées à 
l'article L. 422-4-2 du présent code, réaliser toutes opéra­
tions de prêts immobiliers, de construcuon. de réhabilitation. 
de maîtrise d'ouvrage et de prestations de services liées à 
l'habitat dans les conditions et limites prèctsees par les 
clauses types. 

« Les operations réalisées au titre des 1. Il et Ill du 
présent article ne peuvent avoir pour objet la constitution 
d'un patrimoine locatif pour les sociétés anonymes de crédit 
inunobilier ou pour les sociétés visées à l' article L. 422-4-2 
précité. Toutefois, ne sont pas considérées comme consti· 
tuant un patrimoine locatif au sens du présent article la loca­
tion des immeubles invendus d'une opération d'accession à 
la propriété comptabilisés en éléments du stock. la location, 
en attente de la revente, des immeubles acquis sur adjudica­
tion el la location des parties inoccupées des sièges sociaux 
des sociétés visées au présent amcle. lorsqu'elles sont réali­
sées dans les conditions définies par les clauses types men­
tionnées au deuxième alinéa de l'article L 422-5 du présent 
code.>> 

Art. +-1. - Le troisième alinéa de l'article L 422-5 du 
même code est supprimé. 

Art. 45. - Dans un délai de trois ans à compter de 
l' entrée en vigueur de la présente loi, le Gouvernement pré­
sentera au Parlement un rapport sur le fonctionnement des 
copropriétés issues des dispositions de l'anicle L. 443-7 du 
code de la construction et de l'habitation. 

Art. 46. - 1.- L'article l" de la loi n" 70-9 du 2 janvier 
1970 réglementant les conditions d'exercice des activités 
relatives à cenaines opérations ponant sur les immeubles et 
les fonds de commerce est complété par un 7• ainsi rédigé : 

,, 7• A l'exclusion des publications par voie de presse, la 
vente de listes ou de fichiers relaùfs à l'achat, la vente. la 
location ou sous-location en nu ou en meublé d'immeubles 
bâtis ou non bâtis. ,, 

Il- Au premier alinéa de l'article 6 de la loi n' 70-9 du 
2 janvier 1970 précitée, après les mots: " qu'il mentionne " • 
som insérés les mots : " en ses 1" à 6• " · 

. Il~. - Le même article 6 est complété par cinq al inéas 
atns1 rédigés : 

"Aucune somme d'argent ou rémunération de quelque 
~ature _que ce soit n'est due à une personne yui se livre a 
1 actJvJ_té mentionnée au 7' de !'antck l" ou ne peut ~tre 
a~ceptee ou exigée par elk préalablement à la conduston 
d une convention rédiaée par écrit el à la remis<: au client 
d'un ongi?al de cette ~onvention conformément aux dispost­
uons de 1 arttcle 1325 du code .:iviL Cwe convention doit 
préciser : 

COMPTABILJTÉ PUBLIQUE 

<<- les caractéristiques du bien immobilier recherché par 
le client; 

<< - la nature de la prestation à fournir au client ; 
« - le montant de la rémunération ; 
" - les conditions de remboursement de tout ou partie de 

la rémunération lorsque la prestation n'est pas fournie 
au client dans le délai prévu. , 

IV. - Après le troisième alinéa de l'article 9 de la loi 
n• 70-9 du 2 janvier 1970 précitée, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

" 2 bis. Infractions punies des peines prévues à l'article 
L. 121-28 ou à 1 'article L. :; 1 3-1 du code de la consomma­
tion:». 

V. - Les dispositions du présent article entrent en 
vigueur le 1" juillet 1995. 

Art. 47. - Dans la première phrase du troisième alinéa 
de l'article 3 de la loin" 84-595 Ju 12 juillet 1984 détints­
sant la location-accession à la propnété immobilière, le 
pourcentage : " 2 p. 100 , est remplacé par le pourcentage : 
"S p. lOO"· 

Art . 48. - L'article L. -132-2 du code de la ..:onstrucnon 
et de l'habitation est .:ompiété par trOis alin.:as atnsi rédi­
ges: 

« Chaque associé ne peut ~!re tenu Je ~ontribuer aux 
dépenses nécessaires à la réalisauon de l'objet social et au 
remboursement des prêts menu onnes à l' aiinèa premtt:r 
qu'en proponton de la quote-part arférente au lot desune a 
lui C:tre attnbue ou vendu. 

,, En cas de defatllance d'un asso.:ié, le remboursement de 
ses dettes de toute nature à l'égard Je la sociciu" cooperative 
de construction s'impute sur la réserve consmuée par les 
résultats nets cumulés des cxerctces successifs . 

,, A la dissolution de la societé, le solde Je la réserve est 
réparti entre les associés en proponion de la quote-part affé­
rente aux lots qui leur ont eté anribués ou vendus. " 

La présente loi sera exécutée ~omme lot de l'Etat. 

Fait à Paris. le 21 juillet 199-1. 
FRANÇOiS MtTTERRA.'JD 

P:u le President d< la République 

Le Premier mznisrre, 
ÉDOUARD BALLADLTR 

Le mullstre J'Ewt, mmisrre des ajfwres socwl<s. 
de la sa111é et Je la ville. 

SL\.IONE VEIL 

Le ministre J'Erar. mimsrre Je l 'inràreur 
et de /'wm!nagement du rerntotre, 

CHA RLES PASQUA 

Le mmistre J'Et<lt. ~af<ie des sceaux. 
mlltt srre Je \ z justice. 

Le mrnistre Je /'dconomie, 
EDMOND ALPHANDERY 

PIERRE MÈHAIG:,ERIE 

Le mimsrre Je l'industrie. des postes 
et télécommanrcatcons et Ju commerce extérœur. 

GÉRARD LONGL:ET 

Le min(srre de l'équipement, des transports 
et du tourisme, 

BERNARD BossoN 

Le ministre des entreprises 
er da développement t!cunvmi<tue . 

charge des petites t!l moyemte;· emreprrses 
et da commerce <t Je l'artisanat. 

ALAIN MA DEL!:< 

l .J! ministre Ju travail. Je /'empl01 
et Je la f ormation pru_lessrunnelle. 

MICHEL G!RAL'D 

rt: lll!lliSI'rt: t.iu bt1t.ig r ! , 

pnrtr:-paroic Ju ( ;c ltH't:'nlrmt'nf. 

\'t COL \S S \ RK < ~Z ~ 
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ANNEXE No 1 (suite et fin) 

Le mrmstrt' du logcmcn:. 
HER\'É DE CHARETTE 

Le mini.llrt' déltgut à l'aménagement du /ernlmre 
el aux co/ft.crl\'/tés locales. 

D.~.SIEL HOEH"EL 

(li Travaux préparatmre< loi n" 94-624 

Sénat: 

PrnJet de loin" 416 (199.i-199-li. 
Rapport de M. François Collet. au nom de la conunission de> 

lo", n" 453 (1993-1994!. 
Avis de la commtsswn des affaires économtques n"· 454 

i 1993-19941. 
DiscussiOn les 1'. ~et 3 JUin 1994 er adoption, après déclaranon 

d'urgence, le 3 JUin 1994 

COMPTABIUTÉ PUBUQUE 

A.\.Jt'mhlet· n,wondle 

PrOJ<l de lm, adopté par le Sénat. n' 1339 , 
Rapport et annexe de M. Hervé Manton. et propositions de lm 

n" 129. !31, 244, 56è. 822. ]()()], 1317 et 1354, au nom de la 
commiiS!on de la production et des échanges. n• 1379 , 

Discussion les 24 et 27 jum 1994 et adoption, après déclarauon 
d'urgence, le 27 jum 1994. 

Sénat 

ProJet de lm, modifié par l'Assemblée nationale en première 
lecture. n" 554 (1993-1994 1 , 

Rapport de M. François Collet, au nom de la commtsston mixte 
pantatre, n' 558 (1993-19941, 

DISCUSSIOn et adoption le 5 JUJllet l Y94. 

AHonblée nationale . 

Rappon de M Hervé Manton. au nom de la commission mixte 
pantaue. n' 1440; 

Dtscusswn et adoption k 6 JUillet 1994 

bSTRtJCTION :>i 0 94-126-MJJ Dl' 27 DÉCE1\fRRE 1994 



ANNEXEN° 2 Circulaire du 4 août 1994 relative à la vente aux locataires de leur logement 
habitations à loyer modéré (H.L M) 

Circulaire du 4 août 1994 relative à la vente aux locataires 
de leur logement habitations il loyer modéré !H.L.M.} 

NOR LOGC9400058C 

Pan<. le -1 août 199-1 

Le n11mstre du togen1ent à \.fessieurs les préfets de 
re111r>n .. Hesdames ct .Hes.neurs les préfets de 
département 

Malgré les assouplissements apportés par la loi du 23 décembre 
1 n6 tendant à favoriser 1" investissement locatif. r accessiOn à la 
prnpnété de logements SOCiaUX et le développement de \"offre fon· 
Cière. la vente de logements habitations à lover modéré rH LM. 1 à 
leurs locataires est -restée à un très faJble. niveau ces dernières 
années. Pourtant. de nombreux locataires souhaitent acquérir leur 
logement H.LM. 

-Lors du congrès des HLM. à Lyon le 18 Juin 1993. le Premier 
mmiStre a souhaité qu'un nouvel élan soit donné à ces ventes. 

rai rrus alors en place un groupe de travail afin qu "il recense les 
obstacles à la vente et recherche les moyens de les lever. 

Ce groupe. présidé par M. Claude Robert. inspecteur général de 
l'équipement. a rendu, au mOis de mars dernier, son rapport, dont 
vous trouverez ci-joint copie. Il a fait Je constat que la vente est 
économiquement et socialement utile. mais qu'il conven01t. à la fois. 
d'apporter quelques assouplissements à la réglementation et d'amé­
liorer les savoir-faiTe des organismes H.L.~. 

1. - Mon objectif est de favoriser un développement soutenu de la 
vente pour repondre à la demande des locataires qui souhaitent 
acquénr leur logement et parce que la vente est un acte économtque 
utile et normal de la v1e des orgamsmes. 

Elle répond à une demande sociale en offrant à des personnes de 
ressourcec; modeste$ la posstbtlité de devenir propnélatres san..; 
devo!f qmtter le logement auquel elles sont attachees. 

Elle est. comme I"acce -- ' '' oropriété en général. un factem 
d' 2qmlthre urbatn 

Elle présente. enfin. une mdéniable utilité écon•Jmtque en pro­
curanr J. l' organism~ des ressources :;upplémematres qui lui per­
mettent de constnme plus et de réhabiliter plus v!le son parc loc:~ttf. 

II. - Cest sur cette base que J·a, signé le 20 avnt dernier 3\ec 
''Union natiOnale des fëdératwns d'nr~antsmes i.fH.L~I. .:-t .1vec 
chacune des fédéTJ!Ions un protocole d'accord Jont '-OUS trou,erez 
cl-joint la copte 

Pour la première fo;s. le mouvement HL:-.1. et !"Etat con~iennent 
d'un commun accord aue la vente doit donc être considérée commt! 
un ~lément nonnal de· ge ,tJOn du patrimome. ruisqu ·elle penn et le 
renouvellement du parc SOCial et ;on adaptation i J" évolution deS 
besoms en logements locaufs. 

Parallèlement. le Gouvernement a soumis au Parlement des dispo­
Sitions législatives assouplissant la vente des logements H.L.'-1. tout 
en assurant des garanties aux locatalfeS désireux d'acheter leur !oee­
ment H.L.'-1. et en réatfinnant la :1écesSité de maintenir un parc -de 
logements sociaux suffisant ~t de qualité. Ces dispositions figurenl 
dans la loi du 21 JUillet 1994 relattve à l'habitat (chapitre 1"1 et sont 
rappelées en annexe • 1) 

!JI. - Votre mrsston porte désormais sur les points suivants: 
l. L"mitiative de la vente reste de la seule responsabilité de l'or· 

ganisme, mais désormais. tout orgamsme H.LM. sera appelé à défi­
nir sa politique de vente. La lm prévoit une délibération annuelle 
obligatoire de son conseil d'administration (an. L. ~43-7). 

Cette disposition dott amener chaque organisme à avoir un véri­
Iable plan de patnmome et à gérer plus efficacement son parc locat1f 
en fonction des besoms 

Je vous demande de veiller à la nme en place d'une pol!uque de 
vente par chaque org:misme 

~. La loi con.<acre éealement ie droit du locata!fe de demander J 
3.Cheter son Jpgement ·art. L. JJ).Jl, Ll r~ponse de l'or~anJ<;me 
doit être moti\'é-e e: adre'>:>ée J. llntér=s~e cano;; un Jelat .Je 
Je-ux mois 

Je vous .je:m.::.r.de ~~e \elÎL.·r i ~- ~ue ..:~!te disr~îSJtion Je la 
_.::,on re~pec:ée par le:., t•rganJ.;,;-r:c- .. 

3 Pn:(ilablemcnl it la vente de log:emenh H.L.M. conltrUJt:- ou 
acquis depots plus de diX am. les orgamsmes dmvent vous trans­
mettre leu" dèc!Stons d'aliéner. qut. dans la maJonté des ca>. ne 
donneront pas lieu à opposition. En effet. le mque de réduction 
excessive du parc de logements locattfs sociaux de la commune ou 
de !"agglomératiOn concernée est en pratJque exceptionnel, ne 
seran-ce que parce que le Oux annuel de construction neuve 
( 100 000 P.L.A fmancés en 19941 excede de beaucoup le volume 
des ventes (2 000 en 1993). Le parc locatif soctal reste en forte 
expansion et le restera. même en cas de croissance importante du 
nombre de ventes. 

J"aJoute que la vente d'un logement. en elle-même. ne diminue 
pas le nombre des logements locatifs disponibles . elle se tradutt en 
effet par un simple changement de statut des locataires. qUI le plus 
souvent sera1ent restés dans les lieux si !"opportunité d'acheter leur 
logement ne s'éta!l pas offerte à eux. Le logement concerné n'aurait 
donc pas pu être offert pour faire face à la forte demande de loge­
ments locatifs sociaux que l'on cannait aujourd'hui. 

Je vous demande par ailleu" de veiller à une instruction rapide 
d" dossters. La loi dispose en effet qu ·un dé! at de deux mois vous 
est 1mpart1. Dès récepuon du dosster. vous devrez consulter la ou les 
communes d"implantatton des logements amst que les collectivités 

'' ont garanti les emprunt&. 

4 Les surplus financiers ainsi dégagés doivent permettre li! 
..;"n"tructton de logements nouveaux ou l"améhorat1on substanllelk 
d·· logements exiStants 

\' OUS veillerez à ce que \"autofinancement am SI dégagé ne vienne 
pds en déduction des financements dont aurait bénéficié 1" orgamsme 
s'tl n'avait pa' procédé à des ventes. 

5. Une fois par an. vous rendrez compte au conseil départemental 
de l'habitat. dans un rapport annuel, de la mise en œuvre de la poli­
tique de vente de logements H.L.M. dans votre département. Votre 
rapport exposera principalement les objectifs et les réalisations des 
orgamsmes de votre dépanement. Il examinera en outre les condi­
tions dans lesquelles Je reinvestissement des fonds provenant de la 
vente permet le maintien quantitatif et qualitatif de l'offre local!ve 
lan. L 443-7) 

Je vous informe que M. Maillant (Jean-Pierre), ingénieur général 
des ponts et chaussées. a été désigné en qualité de secrétaire per­
manent chargé de !"animation de la politique de vente. 

Il est à votre disposition pour appuyer l'action d'information et de 
dynamtsation que vous souhaiterez entreprendre pour développer la 
vente de logements à leurs locataires. 

Vous voudrez bien me saisir. sous le timbre CHIHM3, des diffi­
cultés que vous pourriez rencontrer dans la mise en œuvre de ces 
Jnstruct1ons. 

HERVÉ DE CHARETTE 

c 11 Cette anne,;e peut être consultée à la direction de J"habitat et de la 
constmcuon (bureau HM3 J du ministère du logement. Grande Arche. 92055 
Pan,-La Défense. 
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